
4.1 ans ?4.G5

4»; tiUf. ZhM
i; ans 27.00

4H ans : . . . . 28.35

4!» ans -^O.rO

:.() ans 31.

m

."il ans à'iî.'tO

r>-> ans 34.35

53 ans 3(;.15

54 ans . . . 38.00

55 ans 40.00

5i! m- . 4'^.<;5

57 a.i< 14.50

58 ans
. 47.00

5!» an- 4!t.(;(t

• Wi ans
. ,V2.40

01 ans 55.40

• iV' ans 58.G5

i;3 ans 62.00

(M ans (;r).80

t>5 ans 70.00

1M?IMK—Li prime est annuelle, payable à l'avance.

;ii' jours (II- ^'lâce. Sur non paiein.'nt ('ans les 30 jours

11" fîrârv, police annulée.

Après ;{ ans de .-iociétariat k ixilii* sera tenue en vi-

ureur av(,- intérêt ^le (!'/ [wniiant une périoile Je trois

;ins, après laquelle [M'riode de trois an.^ le soiiétaire per-

dra tons SCS droit.s sans nx'ours.

ASSrKANCK

—

IjOs polices émises .•«ront de $1000
on (le .$v'()00.

FlXANiCES— 11 n'y a i)as de frais d'admlnistri-

lion. La (oniptal)ilité de la (''ai.s.se e.st faite par le per-

sonne! lin ('olléjif (U^s Méden-ins et ('liiniri,'iens.

I. t'omis de ivs4>rv(' sera converti en plai-cnients de

lent repos, de nnmière à ne pas ra.pix)rter moins de {>'',.

lîKNKFrCIAlKK— T;a p(>li(e (h> peut avoir d'antres

liém''fi( iaircs que les memlm's de la famille d<> l'assuré, la

1 liisse
;
riviléifiée déterminée par la loi de Qnéijec avant

10-


